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f tonome una «ilooBUon oompiémentatire 
annuelle qui ne pourra dépasser 100 fr.» 

D'après ce texte, las; aHpcata*res m> 

msWM tniaMn. 
ataa a. 

les granit bourgeois 
votent aa dessiner doucet
tement uns reforme fis

cale basée sur un Impôt personnel et progres
sif sur 1» revenu, en même tempe que la sup
pression des « quatre vieille» » contributions. 

Le sénat, le Sénat lot même qui eut nier 
l'audace de repousser l'intervention duatoire 
ie M. Touron, après avoir eu Jeudi celle d'in. 
torporer le projet limpot sur le revenu a la 
loi de finances de 1914 et de hâter son vote 
en siégeant le matin, — le Sénat trolsanniste 
ne trouve paa grâce devant le < Temps > et 
|a colicrte des journaux conservateurs. 

La presse modérée et réactionnaire, malgré 
|es rappels à l'ordre nombreux qui lui sont 
adressés journellement par tous les républi
cains. — même par ceux qui votèrent les trois 
ans, — s'obstine a oublier les engagements 
solennels, pris par elle et ses amis, de faire 
Supporter par les riches les charges finan
cières nouvelles imposées au pays. 

Et c'est avec un véritable cynisme que tra
hissant la parole donnée, elle poursuit sa 
campagne systématique contre une réforme 
fiscale que les gens de bonne foi appellent d» 
tous leurs voeux. 

Fort heureusement, le Sénat, auquel il faut 
lavoir rendre justice quand l'occasion s'en1 

présente, ne s'est pas laissé impressionner par 
tes manifestations intéressées. Et il continue, 
avec une louable persévérance et l'évident 
oésir de faire vite, la réalisation du premier 
palier de la granle réforme fiscale qui. espé. 
rons-le. sera l'œuvre de la nouvelle législa
ture. 

On verra plus loin qu'il a repoussé aves 
tracas l'étonnante proposition de M. Touron, 
gui ne tendait rien moins qu à augmenter le 
taux des quatre contributions dont tout le 
monde s'obstine & réclamer la suppression. — 
et que, s'il n'a pas voté l'amendement Perchot 
parce que cet amendement a été retiré, c'est 
qu'il avait pris acte 'le déclarations formelles 
apportées à la tribune par le rapporteur gé
néral. 

Serait «e que le Sénat tenterait de mettre 
fin à l'impopularité dont i! jouit dons les mi
lieux démocratiques et ouvriers T... peut-être 
bien, après tout 1 

En tout cas, quelqu'un soit le mobile, l'acte 
iraut d'être signalé et applaudi 

«we ne reeerrelent qu une pension 

L'HEURE 
des Comptes 

celle qu'Us touchent maintenant, plue 
100 fr. de la Caisse autonome (quand il 
y aura suffisamment d'argent) ou de 
l'Etat Quant aux mineurs retraités 
avant le 1er janvier 1914, "̂  seraient 
tout simplement assimilés aux bénéfi
ciaires de la loi du 31 mars 1903. Les 
vieux mineurs du Nord et du Pas-de-
Calais qui touchent, grâce aux Conven
tions d'Arras imposées aux patrons par 
les vieux Syndicats, des pensions de 660 
ou 600 francs, selon qu'ils ont travaillé 
trente ans dans une ou plusieurs com
pagnies, ne toucheraient quo 240 + 100 
ou 360 + 100, selon qu'ils entreraient 
dans la catégorie des allocataires ou 
dans celle des majoritaires. 

Voilà la preuve patente que la Caisse 
autonome ne peut faire les pensions que 
l'on a promises. 

Je me souviens qu'au Congrès d'à 
Douai, lorsque je donnai des chiffras 
laissant prévoir ce qui se passe aujour
d'hui, tout ce que M. Bartuel contenait 
de fiel et de venin se mit à eouler abon-
dnmment. Quand je disais que le taux 
des pensions de la Caisse autonome se
rait dérisoire, des énergumènes m© 
montraient le ponig. Cela les dispensait 
de tout raisonnement. 

Hélas! ce n'est pas en rappelant le 
souvenir d'actes inqualifiables commis 
contre des hommes qui parlaient par 
expérience que nous sortirons de l'im
passe dans laquelle tous les mineurs de 
France sont acculés. 

Il faudra, dès la première année, que 
les Chambres votent plusieurs millions 
si l'on veut atteindre les 730 fr. promis 
aux vieux ouvriers et quand on songe 
que les gouvernements se succèdent au 
pouvoir aussi nombreux que variés dans 
leurs tendances et leurs opinions, on se 
demande si l'article 11 ne va pas devenir 
la planche dé salut, après avoir été, en
tre les mains de quelques divisionnistes, 
un instrument de guerre contre les 
vieux Syndicats. 

Prochainement, j'examinerai le sort 
.des ouvriers mineurs travaillant encore 
et je montrerai à quelle pension ils peu
vent prétendre avec la Caisse autonome 
et le fonds de répartition où M. Bartuel 
veut les traîner malgré eux. 

L'article 11, le fameux article 11. va 
enfin être connu dans toute sa portée. 
Il suffira de dire aux ouvriers mineurs 
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Le projet de règlement d'administra
tion publique, prévu par la loi du 25 fé
vrier 1914, a été établi par les soins du 
Ministère du Travail et soumis au Con-
aeil d'administration de la Caisse auto
nome de retraites des ouvriers mineurs. 

Ce projet, que j'ai sous les yeux, jus
tifie toutes les critiques que les vieux 
Syndicats ont faites quant aux ressour-

tde la Caisse autonome. H justifie, en 
•e, mieux et plus que tout ce qui a 
dit jusqu'ici, la nécessité impérieuse 
r les ouvriers mineurs organisés so-
ment d'user de l'article 11 de la loi 

et d'imposer aux compagnies des con
ventions collecUves qui seules assure
ront dos retraites de 2 francs par jour 
aux vieux ouvriers mineurs. 
, On avoue implicitement aujourd'hui 

«e que nous ne cessons de clamer de
puis deux ans, à savoir qu'il n'y aura 
pas assez d'argent à la Caisse autonome 
pour faire les pensions espérées, sinon 

{«•omises. Nous en avons la preuve dans 
es restrictions dont fourmille le projet 

de règlement d'administration publique, 
et que les vieux Syndicats se refusent à 

' accepter, bien que les mineurs du Nord 
et du Pas-de-Calais ne soient pas desti
nés à en subir les effets détestables avec 
autant de forco que leurs camarades du 
Centre et du Midi. 

En effet, le Conseil national de la Fé
dération des mineurs de houille, dans 
nne récente réunion tenue à Douai, 
s'est montré résolu à combattre ce pro
jet de réglementation de la Caisse au
tonome et pour marquer son hostilité 
manifeste, U a élaboré, avec le concours 
de nos amis Briquet et Escoffler, un 
contre-projet qui a été soumis au Con
seil d'administration par les délégués 
des vieux Syndicats, les citoyens De-
gréaux et Lanselie. 

On va voir, par oe qui suit, de quelle 
nature, sont les réserves que l'on fait, 
que l'on est obligé de faire pour que la 
Caisse autonome ne fasse pas banque
route à la première répartiflen. , 

L'article 2 du règlement proposé est 
ainsi conçu : « Art 2. — Tous les pen
sionnés et allocataires anciens visés par 
re paragraphe 2 de l'art. 10 ou leurs 
conjoints survivants recevront de la 
Caisse autonome des majorations ou 
•ilocatkms égales à celles dont Us se 
trouvent titulaires en vertu de la loi du 
81 mars 1908 et des lois subséquentes 
relatives à l'amélioration des retraites 
des ouvriers mineurs. 

. *» Le Conseil d'administration de la 
xlaisse autonome attribuera à tous les 
auvriers mineurs et emplovés des mi-
nes dont la retraite a été liquidée avant 

£je 1er javiar 1914 et qui n'ont pas béné
f ic ié des dispositions des lois sus-visées, 

*nsi qu'à leurs conjoints survivants, 
allocations ou majorations égales k 

es qu'ils auraient obtenues s'il leur 
lt été IaK application des dites lois. 

Tous tes pensionnés et allocataires 
justifieront de trente années de tra-
salarié dans les mines et nui ne bé-
'eront paa do l'allocation de l'Etat 
ne à l'article 8 de la lof du 26 février 
recevront en outre 4» la; Gâtas* au-J. 

La loi de Huit heures rites les 
Mines. - L'agitation dans les 
Bassins do Nord et du Pas-de-
Calais. 

Voir plus loin. 

du Hussard rouge 

MONOCOQUE roua CADET, 
J« m* suas toujours demandé pourquoi on 

nomme nuits blanches celles qu'on passe bon 
de son lit. Moi, je viens d'en passer une, et 
ie l'ai trouvée plutôt... verte. 

Ce qui n'a pas empêché mon concierge, 
quand je suis rentré le matin, de me saluer 
d'un petit air... en homme qui dit : 

c An 1 ah t mon gaMard, nous nous lia cou
lons douce! » 

Et pourtant... Mais n'anticipons pas. 
Il faut vous dire que j'étais amoureux de

puis quelque temps. 
Oht amoureux, voue savez!... pas à périr. 

Mais enfin, légèrement pincé, quoi ! 
C'était une petite blonde très gentille, avec 

des petits frisons plein le front. Tout le temps 
eSe était à la fenêtre, quand je passais. 

A force de passer et de repasser, j'avais cru 
à la fin qu'elle me reconnaissait, et je rai 
adressais un petit sourire. Je m'étais même 
tmâuriné — vous savez comme on se fait des 
idées — qu'elle me souriait aussi. 

C'était une erreur, j'ei ai euTa preuve de
puis, maie trop tard malheureusement. 

Je me disais : « Faudra que j'aille voir 
on iour. * 

En attendant je m'informe haeHemerrt, sans 
avoir l'air de rien. 

Elles est mariée avec un monsieur pas cou-
mode, paraît-il, directeur d'une importante 
fabrique de mitrailleuses civiles. 

Le monsieur pas commode sort tous les 
iours vers hait heures, se rend à son cercle, 
et ne rentre que fort tard dans ta nuit. 

« Bon, me dîa-je, c'est bien ce qu'il m* 
mut. » 

Nous étions dans les environs de la xni-ca-
réme. 

A l'occasion de cette solennité, j'avais été 
invité à un bal de camarades, costumé, natu-
reUemeint. 

On sait que j'ai beaucoup d'imagination ; 
aussi tous les armts m'avaient dit : « Tâche de 
trouver un costmme drôle. » 

Et je me déguisai, des le matin, en a hus
sard rouge de Monaco ». 

Vous XXM OBP6S qu'il n'y a pas de hussards 
rouges à Monaco, qu'il n'y a même pas du 
tout de hussards, ou que, s'il y en a, ils sont 
généralement en civil. 

Je le sais aussi bien que vous, mois ta. fan
taisie n'excuse-t-ette pas toutes les inexacti
tudes? 

Tout en me contemplant dans la glace de 
mon armoire (une aunnofce à glace), je me di
sais 

ce e/uli» peuvent obtenir par son ar^-froeewtoto d-alter fatr at^^ttr^atuaj wîaas! ' 
cation et ce que leur offre la Caisse au
tonome pour que justice soit faite, une 
fois pour toutes, des sophismes, des ca
lomnies, des mensonges à l'aide des
quels on a combattu sauvagement les 
vieux Syndicats. C'est l'heure des comp
tes, monsieur Bartuel. 

Emile BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

ces endroits-là 
Parbleu l quelqu'un wtemku 

ne vient pas vite. On ne vient même 
Des du tout. 

Que mangent-Os donc dans cette maison ? 
Des confitures de coing, sans doute. 
Dé Ta rue monte à mes oreilles le joyeux 

vacarme des trompes, des cors de chasse, des 
clairons, et puis — terrible! — le «on des 
horloges, les quarts, les demies, les heures !.., 
. Et le libérateur attendu n'arrive pas. Tous 
ces gens-ia se sont donc gorgés de bismuth 
•OTOutrfhui ? 
\ La prochaine fois que je reviendrai dans 
Cette maison, j'enverrai un melon a chaque 
locataire. 

De temps en temps, avec un désespoir tou
chant, je mer lève, et, faisant appel à toute 
mon énergie, je pousse la porte, je pousse, je 
oousse! 

Ah ! BOUT une bonne sorte, c'est une bonne 
porte! 7 

Enfin, épuisé, je renonce à la lutte. La noi-
emée de mon sabre me rentre dans les côtes 
l e l'accroche au loquet et je m'endors. Som
meil pénible, entrecoupé de cauchemars. Le 
bruit de lu rue s'est éteint peu à peu. On 
n'entend plus qu'un cor de chasse qui s'obs
tine héroïquement dans le lointain. 

Puis le corp de nhaase va se coucher, comme 
tout le monde... 
' * f r « • • • • • » • « . » » • • • » . 

fe me réveille!... C'est déjà le petit jour 

le tire 
aawusement, je décroche qu un 

mon sabre et 

Je n'ose vous dire le reste. 
Imbécile que j'étais! double Imb'édleT tri-

oie imbécile ! centuple idiot ! milliuple crétin ! 
T'avais passé toute ma nuit à pousser la 
perte... 

EUe s'ouvrait en dedans!.... 
Alphonse ALLAIS. 

CHOSES * AUTRES 

GUÉRIS-TOI, MEDECIN ! 
On {onde au moins une ligue par four, 

et les ligués sonPHniiombrables. A quoi 
servent-elles ? Je n'en sais rien. Mais on 
m'affirme qu'elles rendent de grands ser
vices, et, ma foi ! je ne demande qu'à le 
croire. 

Les deux dernières venues de ces li
gues sont la Ligue des deux plats et la 
Ligue contre le faux col. Les hommes qui 
font partie de celle-là estiment que les 
dîners bourgeois sont trop copieux ; les 
citoyens qui sont entrés dans celle-ci ont 
découvert que le faux col est un instru
ment de torture. Voilà pourquoi ils ont 
fondé deux Sociétés et pourquoi ils se 
réunissent de temps à autre, pour pren
dre, f'imagine, des bocks sans faux col. 

Le véritable amphyrtion n'étant plus ce
lui où l'on dîne, mais bien celui où l'on 
jeûne, il semble, au premier abord, assez 
facile d'accorder l'usage avec les exigen
ces de nos dyspepsies. Vous êtes, par 
exemple, convié à un repas qui, des en
trées aux entremets, ne comporte pas 
moins de douze plats. Au troisième, bra
vement, vous déclarez la grève de la faim-
Une ligue y est-elle nécessaire, et les con
jurés seraient-Us, d'aventure, de ces hom
mes qui, pour avoir du courage, sont obli
gés de mettre en commun leurs petites fai
blesses et l'ensemble même de leurs pré
jugés ? 

Le problème du faux col apparaît d'une 
«otution plus simple encore. Il tombe, en 
effet, sous le sens, que le meilleur moyen de 
se libérer de cet objet de toilette jugé in
supportable, c'est de le chasser purement et 
simplement de l'armoire au linge. Maie je 
ne vois pas que beaucoup de nos contem
porains y songent. Je constate, au contraire, 
que ceux d'entre eux qui se sont ligués pour 
condamner le faux col à mort ne portent que 
du linge empesé. Quelle est cette force, et 
certains hommes ne fondent-Us des lUjues 
que pour avotr le plaisir d'en faire partie ? 

rtncline à le penser et je ne serais pas 
surpris le moins du monde si f apprends un 
4e ces jours qu'un membre de te Ligue con
tre le faux col a dit à sa femme : 

—r Oh ! ma chérie I pas un seul faux col 
propre ! Tu me négliges décidément, et me 
voua empêché d'assister ce sàtr a la rétK 
nton de notre comité ! 

Médecin, guéris-toi toi-même 1
aatfr 

EJIe n'aura rien à refuser à un hussard rouge 
d'aussi beUe toumnuim. * 

Le fack est. entre nous, que j'étais très bien 
ohns ce costume. Pas mal du tout, même. 

Je dine de bonne heure... Un bon dîner, 
substantiel, pour me donner des. forces, ar
rosé de vins généreux, pour me donner du... 
touoet. 

Je boucle mon ceinturon, car j'avais un sa
bre» comme de juste, et me voilà prêt pour 
l'attaaue. 

En arrivant près de la maison de mon ado
rée, j'aperçois le mari qui sort. 

Bon. ça va bien... Je le laisse s'éloigner et 
ie monte l'escalier doucement, à cause des 
éperons dont je niai pas urne grande habitude 
et qui sont un peu longs chez les hussards 
roujres. 

Je tire le pied d'une pauvre biche qui sert 
maintenant de cordon de sonnette. 

Un petit pas se fait entendre derrière la 
oorte. On ouvre... C'est elle, ma petite blonde 
Te lui dis : 

Au'fait, qu'est-ce que j'ai bien pu loi dire? 
Parrce que, vous savez, dans ces moments-

la. on dit ce qui vous vient à l'esprit, et puis, 
cinq minutes après, on serait bien pendu pour 
le répéter. 

Mais ce que je me rappelle parfaitement, 
c'est qu'elle m'a répondu, d'un air furieux : 
« Vous êtes fou, monsieur!... Et mon ntf l 
oui va rentrer!... Tenez, je l'entends. > 

Et vlan. ! elle me claque la porte sur le nez. 
En effet, quelqu'un montait l'escalier d'un 

pas lourd. le pas terrible de l'époux impi
toyable. 

Tout hussard rouge que j'étais, je l'avoue, 
j'eus le trac. 

II v avait un moyen bien ismple de sortir 
de la situation, me direawous. Descendre 
•'escalier et m'en aller tout bêtement. Mais, 
comme l'a très bien fait remarquer un philo
sophe anglais, ce sont les idées les plus sim
ples qui viennent les dernières. 

Je pensai à tout, sauf à partir. 
Un instant, j'eus l'idée de dégainer et d'at

tendre le marri de pied ferme. 
« Absurde, me dirs-je, et compromettant, a 
Et l'homme montait toujours. 
Tout à coup, j'avise une petite porte que 

ie n'a/vais pas remarquée tout d'abord, car 
elle était peinte, comme le reste du couloir, 
en imitation de marbre, mais quel drôle de 
marbre I un marbre de mi-carême ! 

Dans ces moments-là, on n'a pas de temps 
à perdre en frivole esthétique. 

T'ouvre la porte, et je m'engouffre avec fré
nésie, sans même me demander oh j'entre. 
• Il était temps. Le mari était au bout de 
l'escalier. 

J'entends le grincement d'une clef dans la 
serrure, une porte, qui s'ouvre, une porte qui 
se ferme, — la même sans doute, — et jefajs 
enfin respirer. 

Je pense alors a examiner la pièce bu pH 
trouvé le saint. 

Je vous donne en mille à deviner le 
d'endroit où je m'étais fourré. 

Vous sauriez... donc vous aires dexiné ! 
Eh bien! oui, c'était là, ou plutôt... ICI! 
Doucement, sans bruit, le lève le loquet, 

et ie pousse la porte... Elle résiste. 
Je pousse un peu plue fort... Elle résiste 

encore. 
Je pousse tout à fait fort, avec une vigueur 

inhumaine. La porte résiste toujours, en porte 
oui a des raisons sérieuses pour ne pas s'ou
vrir. 

Je me dit : « Cest l'humidité qui a gonflé 
le bois ! • Je m'arc-boute contre le... machin, 
et... ban! Peine perdue. 

Décidément, c'est de la bonne menuiserie. 
Une idée infernale me vient... Si le mari, 

m'avant aperçu d'en bas et devinant des cou
pables projets, m'avait enfermé là, grâce à 
un verrou extérieur! 

Ouelle situation pour on hussard rouge I . 
Un soir de mi-o*rêm« 1 Et moi qu'on attend 

J.«s bail ' 

EMPRUNTJFRANQAIS 
Le Pub'.ic, la Bourse et les Banques ont ac. 

cueilli avac une pleine faveur la nouvelle 
rente 3 1/2 % dont l'émission aura Ueu le 
7 juillet. Le titre offert û 91 francs est en effet 
de3 plus avantageux. SI par suite de l'impôt 
sur le revenu, le seul qui irappe les nouveaux 
titres ou plutôt leurs co uP0 I l â , à l'exclusion 
'ie la prime de remboursement, le taux nomi
nal de 3,50 % descend h 3,36, le public n'ignore 
pas que ces 3,36 sont rapportés par un capital 
de 91 francs, ce qui coriespona a 3,692 pour 
cent francs. A ce taux d'intérêt, s'ajoute un 
aocroissement certain du capital puisque d'ici 
4 quelques années et en tout cas en 85 ans 
i*é»i p>»s. ASuae— juin avSi ftuaca aura été 
remboursé cent francs a son détenteur, c'est 
nue augmentation le 9 francs pour 91 francs 
de capital versé, soU 9-89 % de ce capital. Ls 
taux réel du placement, prime comprise, est 
nettement supérieur 4 4%. 

Le premier versement n'est que de 10 % du 
capital nominal, soit 20 francs pour un capital 
de 200 francs, correspondant a 7 francs de 
rente. Les versements ultérieurs se répartis
sent sur une période qui s'étenl jusqu'à la 
fin de novembre et les rentiers qui veulent se 
libérer pur anticipation dès la répartition, 
bénéficient, comme d'usage, d'un escompte 
spécial 

Les souscripteurs de 7 franc3 et sans doute 
aussi ceux de 11 francs seront intégralement 
servis . Us n'ont qu'à se présenter le 7 juillet 
aux guichets des livers Comptables, Tréso
riers, Receveurs ou Percepteurs, qui prêtent 
leur concours à l'opération. 

La nouvelle rente 3 1/2% est ainsi que nous 
l'avons dit plus haut, déjà fort recherchée et 
fait prime sur le marche La faveur avec la
quelle elle est accueillie s'explique aisément 
non seulement par l'objet principal de l'em-

Srunt qui est de pourvoir aux besoins de la 
éfense nationale, mais aussi pur les a van. 

tases assurés aux souscripteurs. 
L'intérêt qui correspond au prix d'émission 

le 91 francs par 3,50 de rente ressert à 3,692 % 
et d'autre part le» souscripteurs sont assurés 
de recevoir dans un délai moyen de auinze 
années, la prime de 9 fretics qui représente 
l'écart entre le prix d'émission et lo prix de 
remboursement. Rien enfin n'a été ' négligé 
pour permettra aux petites bourses do partici
per à l'emprunt, i.e premier versement n'est 
lue lu dixième du capital nominal ; les ver-

Les Fraudes Electorales 

La « Dépêche » pourrait s'expliquer sut 
la partie de Jacquet de M. Vandame. 
- Nouvelle liste d'électeurs mort-nés. 
-Les inventions de «l'Echo.»— A pro< 
pos du régime politique appliqué aux 
petits frères emprisonnés. 

Conseils à la " D é p ê c h e " 
pour faire la lumière 

Il y & Durand et Durand 

il faut accorder aux révélations du « Réveil 
du Nord » eu ce qui concerne les faux-élec 
teurs inexistants dont noua publions des 
listes. 

Sur plus de cinquante noms publiés ici, 
elle prétend avoir trouvé des nouvelles.... 
d'un seul. 

Nous avons à signaler,, écrit la « Dépêche », te 
cas de M. le Maire de Rennes Ulle-et-Vilaine), qui 
aurait écrit au « Réveil « qu'il n'y avait aucune 
trace sur les registres de cette «Ole de la nais
sance du sieur Durand Louis. 

Or, nous recevons de M. Durand Louis une pro
testation, nous disant qu'il est bien né à Rennes 
(Iile-et-Vilaine) le 4 novembre 1869. 

Si c'est tout ce que le journal de Binauld 
apporte comme démenti à nos affirmations 
étayées de preuves, de documents authen
tiques fournis par les Mairies, c'est peu 1 

Un M. Durand écrit à la « Dépêche » qu'il 
existe. Il y a beaucoup de M. Durand au 
monde. 

S'agit-Q de DURAND Louis-Eugène Ins
crit par Binauld comme demeurant 109x rue 
des Stations et né à Rennes en 1869 t 

La « Dépêche » nous dit qu'elle a reçu 
une lettre. Tout le monde peut en écrire. 

Noua, noue avons un certificat de M. le 
Maire de Rennes (Iille-et-Vilaine) attestant 
qu'il n'existe pas de naissance au nom de 
Durand Louis-Eugène sur les registres de 
l'Elat-Civil, depuis 1863 jusqu'en 1872. 

Si le journal de Binauld est si certain 
de la naissance de son faux-électeur, qu'il 
nous montre son extrait de naissance dû
ment légalisé. 

Des preuves 1 De» preuves 1 

Et les faux-électeurs 

semenls ultérieurs sont répartis sur une pé
riode qui ne finit qu'avec le mois de novem
bre ; la rente minimum à laquelle on peut 
souscrira a été réduite à 7 francs (au lieu de 
15 francs comme pour la rente 3 % amortis
sable). Enfin il sera loisible à Paris de s'adres
ser au Receveur-percepteur de son quartier, 
de môme qu'en Province on pourra souscrire 
non seulement dans les Trésoreries ou les Re
cettes particulières mais encore chez les per. 
cepteurs que désigneront les Trésoriers géné
raux par délépation non ministérielle. On 
rappelle que la Caisse des Dépots, la Banque 
Je France ses succursales et ses bureaux auxl. 
lialre« la Recette municipale de la Ville de 
Paris interviennent officiellement dans l'opé-
ration d'emprunt. 

* ECHOS * 
UN AQMBAO NAIT AVEC LA T t T E 

RENVERSEE 

Un curieux phénomène attire à Apt les vé
térinaires et docteurs de la région. M. Joseph 
Blanc, agriculteur A Margarron commune de 
Sairit-Martin-de-Castillon possède dans son 
étable lui jeune agaeau lont la tête est enttè-

..rement renversés. Le* yeux sont placés de 
Flelie- façon que le regard est forcément dirigé 
vers le sol. 
« A part la tête, l'animal est parfaitement 
constitué. Pour manger cet agneau est obligé 
de s* coucher sur le dos. les pattes en l'air. 
Malgré cette difformité, cetto « béte-phôno-
mène » se porte très bien. Elle est l'objet de 
la curiosité générale. 

LE OHAPEAU QOUTTIBAB 

D'Amérique va DOUS venir le chapeau eu 
aluminium, Ce n'est point, comme on pour
rait le croire, un chapeau pour réclame de 
chapelier. Ce sont les Américains qui porte
raient ce délicieux couvre-chef. T>mt au 
moins M. lohn Benyon, de Boston la lésire. 
mit. Et il ne fait pas seulement que le désirer. 
Il demande un projet de loi pour déclarer 
obligatoire et gratuit le chapeau d alumi
nium 

A son avis, 11 réunit tous les avantages « 
imperméabilité, légèreté, souplesse, durée. 

de MM. les adjoints 

Il peut se moleler suivant le caprice de 
l'heure ; il est imperméable et remplacera les 

; il nwaéalia des chocs ; a» garni-. 
. entretien seront peu coûteux. Avec 
s de blanc d'Espagne, u brillera cons. 

ce chapeau deylendra nu. casque. 

Des preuves 1 
LA a Dépêche » alloue qu'elle ne sait où 

aller en chercher. 
C'est si simple cependant. 
Elle n'a pas de grandes recherches à faire 

pour obtenir de M. l'adjoint Crépy-Saint-
Leger des explications sur le faux-électeur 
RETIERE Jean-Marie, qui est « domicilié » 
dans son établissement, rue de Boulogne ; 
.Et M. l'adjoint Etaudon, pourquoi ne 

s'empresse-t-il pas d'envoyer à la « Dépê
che » son « domestique » BAUDRY René-
Marie ; est-il toujours introuvable ? 

Nous prétendons que ce Retière et ce 
Baudry n'existent p is. Nous fournissons à 
l'appui les certificats des mairies procla
mant leur non-inscription eux le registre 
des naissances là où Billaert les fit sortir 
du néant, mais nos) confrères de la « Dé
pêche » ont leurs grandes et petites entrées 
chez M. Crépy ou M. Baudon. Ils peuvent 
nous apporter la preuve que nous accusons 
injustement ces «intègres administrateurs» 
des affaires municipales d'avoir aidé aux 
tripatouillages électoraux... 

Dés preuves 1 Des preuves I 

Le gros péché de mensonge 
de M. Vandame 

C'est comme poux ce bon M. Vandame, 
qui crie dans la rue : A bas les Fraudeurs! 
et qui nie à la Chambre ce fait avéré que 
quatre faux-éiecterrrs sont « domiciliés » 
chez lui, 9, place Jacquart, alors que nous 
affirmons que, chess M. Vandame, ces faux-
électeurs sont hiem inscrits frauduleuse
ment. 

Voilà, des faits qaae la u Dépêche » pour
rait tirer au clair «aisément, en allant cher
cher ses preuves criez son ami Vandame, qui 
n'a rien à lui refuner. 

Quatre Jacquet, introuvables à Lille, sont 
fictivement domiciliés k la Brasserie de la 
Vignette, 9, place Jacquart. Cette brasserie 
est depuis 1881 celle de M. G. Vandame, 
député, associé avec son frère. C'est donc 
bien chas M. Vandame, député, que les 
Jacquet, taux-électeurs, sont Inscrits. 

Cela n'est pas contestable et il suffit d'ou
vrir l'annuaire prrar y trouver l'adresse d* 
MM. Vandame frères, 9, place Jacquart, et 
il suffit de ooaau (ter la liste électorale pour 
voir à cette mêrae adresse les Jacquet de 
contrebande domiciliés pour les besoins d» 
la cause électorarte» 

Pourtant, M. Vandame a an l'audace a) 
nier, jeudi, devant la Chambre t 

Voici, d'après l'Officiel, ses piata^laasa 

M. VANDAME. — ÇnrasVce que vous 
ma maison T U y a à LsMe un certain no 
mes parents qui portent r*rnjnr nom. D y a 

même nom. Qù voulez-vous que j'aille 
enquête en deux jours? En ce qui concerne ma 
maison, mon domicile, je donne le démenti U 
plus formel à l'sJfirmaUon qui vient de as pas* 
duire. J'ajoute — je vous prie de ne pas en pren
dre parti .contre moi, parce que je suis oarfeaia 
piie vous ne pouvez pas avoir la pansée, ici, ds 
me tendre un piège — il n'y a pas, à mon docafc 
cile. d'électeurs Oeufs. 

Quelques instante plus tard, M. Vandbma 
ajoutait encore à oe mensonge, par te pré
cision avec laquelle DELORT insistait en 
disant t 

M. Vandame déclare qu'A ne connaît pas d'ésav 
tenir fictif inscrit dans sa oanonsoripunn. Qui 
regarde la liste électorale et a v verra crus*» 
messieurs, nommés Jacquet, inscrits & la brassai 
rie Vandame, place Jacquard, 

M. Vandame répondait & nouveau 1 

M. Georges VANDAME. — Ce n'est pas «te mol 
qu'* s'agit. J'habite depuis vingt-cinq ans ME, 
rue Royale, à Lille. Tous mes enfants sont rate 
dans cette maison. Je ne pute voue répondre. M 
ne puis taire d'enquête sur les agisMnente de 
mes homonymes. V- . 

Que dira notre Sainte Mère rBajUaa "dâT 
péché de mensonge commis par M. Vatr» ' 
dame î > 

Il a osé aire que les Vandame de la bras* N1 

série de la Vignette c'étaient... dea • homo
nymes ». Tout simplement. Et. il s'agit <M l 
lui et 'de son frère I 

Est-ce que par hasard les Vandame de l a 
place Jacquart seraient aussi tnexistanta 
que leurs amis les Jacquet ? 

Voyons, la « Dépêche », H y a là una 
belle explication à nous donner I 

AD PARTI DE L'ORDRE 
JJe « parti de l'ordre '• que représente M, 

volontiers 1* « Echo du Nord », — de l'ordra , 
et du1 truquage électoral, — s'essaie mainte» 
namt dans te rote de provocateur. 

Son journal officiel annonçait hier que tes^ 
social «sites inanifesteratent encore le 14 jusflef^ 
— qu'ils « organisent dès maintenant des deV 
«ordres, des provocations, des msuJtes, àeâ\ 
aria, dès chants révolutionnaires, etc... Leste) 
intention, ajoute le journal municipal, est de 
saboter la revue des Ecoles et la revue de te> 
garnison... » 

c Reste-à savoir, conclut V « Echo 
» foutes paisibles, qui se rendront an 
» de-Mars pour assister aux deux r frftiinwèwaa. 
1 toléreront ce sabotage anopatriotiqua. » 

Eh mais, cela, confrère, n'est paa autrejj 
chose qu'un appel au désordre, une provoesa 
tion à la violence. 

Nous nous sommes reasedgmés, à bonatà 
source, et nous avons appris que jamais B) 
n'a été question, dans les milieux sociaVstes^ 
de manifester te jour de la Fête Nationale. , 

Les socialistes considèrent en effet que Bt 
U Juillet n'étant pas une fête hrfioise, una, 
fête municipale, il est de leur devoir de s'aa» 
tenir ce jour-là de toute démonstration contite 
les fraudeurs du Patais-Ràbour. 

Q s pâturaient en effet rencontrer des bravea . 
sens, des soldats, des «niants des Ecotes aat 
n'ont rien de commun avec la bande Bteaiuldt 
Biliaert, et créer dans Pesprit du public una 
confusion déplorable. 

Mais au fait, 1' ri Echo s qui se dit si biaal 
renseigné, ne manquera pas certainement .44 
faire connaître les sources de son iirfoiinajttoa 
sensationnelle. 

Pour provoquer à 
« tes foutes paisibles ennemies du 
anfùpatriotique » il faut que 1* « Echo * soft 
sûr de ses renseignements sur tes fametnl 
projets socialistes. 

Ou alors c'est que le journal municipal épL 
locrue dans le vide, et cherche, en eMrayêia| 
le oublie, la diversion susceptible de rlftimsiiafl 
son attention des malfaçons' fitrtotstes fia) 
MM. Ch. Delesatte et consorts. 

Billaert ira avec le juge 
faire on tour à la 

M. le jufle d'instruction Gobert 4 
toute sa matinée d'hier à travaillée 4 
rie de Lille, sur les registres élei 
ainsi qu'il l'avait déjà, fait durant tes 
nées précédentes. 

Dans la soirée, nous avons pu voir le 
gistrat dans son cabinet et l'taterrofleii 
sujet. 

— Où en étes-vous, Monsieur le Juge* 
vos recherchas T 

— Elles ne sont pas sur ls point 
tout à fait terminées, mais avancent 
dérablement... 

— Et après, Monsieur le Juge, 
vous ? 

— Ce que Je ferai, oh c'est très 
Gomme je ne puis, «tant d-

lume- qu'elles occupent, ' faire 
dans moi cabinet, les listes éh 
•rieures A IttjraD* Je JjHaV 


